STATUTS COORDONNES
Attention : 

	TITRE I : DENOMINATION - SIEGE SOCIAL

	Art.1 

L’association porte le nom « Association Pluridisciplinaire pour la recherche-action en matière de développement », association sans but lucratif. Dans ses relations avec ses tiers, elle peut également utiliser l’abréviation APRAD.

	Art.2 

Son siège social est établi  rue Van Elewyck, 35 à 1050 Bruxelles dans l’arrondissement judiciaire de Bruxelles et peut être transféré ailleurs dans le Royaume sur simple décision du Conseil d’Administration. 



	TITRE II : OBJET

	Art.3

L’association a pour objet de promouvoir la réflexion, l’information, la recherche et l’action en matière de développement, ainsi que l’entente entre les peuples. Elle peut entreprendre toutes les activités qui sont susceptibles de contribuer à la réalisation de cet objet, telles que : organisation de conférences, colloques et séminaires thématiques, information par le biais de tous les médias et techniques de communication adéquats, réalisation d’études de terrain et de projets de développement. Elle peut aussi s’adonner à des activités commerciales, à condition que les gains soient consacrés exclusivement à la réalisation de l’objet de l’association. Pour contribuer à cet objectif, l’association privilégie mais sans s’y restreindre, l'éducation au développement, l'analyse des médias et la promotion d'un autre regard sur les pays dits « en voie de développement ».


	Art.4

L’association est constituée pour une durée illimitée, elle peut être dissoute à tout moment. 

	TITRE III : MEMBRES

	Art.5 

Le nombre de membres est illimité, mais s’élève à minimum trois. L’association comporte des membres adhérents et des membres effectifs. 

	Art.6

Est considéré comme membre adhérent toute personne, physique ou morale, en ordre de cotisation, et qui se sent concernée par l’objet de l’association. Est considéré comme membre effectif tout membre adhérent qui s’engage à être présent ou représenté à une assemblée générale par an et est coopté par l’assemblée des membres effectifs.

	Art.7

La cotisation annuelle s’élève à minimum 10 € et maximum 25 €. Au-delà de ce montant, la différence est considérée comme un don.



	Art.8 

Tout membre peut quitter l’association à tout moment. La démission doit être portée à la connaissance du conseil d’administration par voie écrite. L’exclusion d’un membre ne peut être prononcée que par l’Assemblée Générale, à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés. Le Conseil d’administration peut suspendre, jusqu’à décision de l’Assemblée Générale, les membres qui se seraient rendu coupables d’infraction grave aux présents statuts ou à la loi.



	Art.9 

Les membres démissionnaires, suspendus ou exclus ainsi que les héritiers ou ayant droit du membre décédé n'ont aucun droit sur le fonds social. Ils ne peuvent réclamer ou requérir ni relevé, ni reddition de compte, ni apposition de scellés, ni inventaires. 

	TITRE IV : ASSEMBLEE GENERALE

	Art.10 

Tous les membres ont le droit d'assister à l'assemblée générale. L'assemblée générale est composée de tous les membres effectifs de l’association. Chaque membre effectif a un droit de vote égal et peut, en cas d’absence, se faire représenter par un mandataire. Les membres adhérents n'ont pas le droit de vote, ils ont néanmoins une voix consultative.

	Art.11 

L'assemblée générale possède les pouvoirs qui lui sont expressément reconnus par la loi ou les présents statuts. Sont réservés à sa compétence :

1) La modification des statuts (2/3 de présence et 2/3 des votes présents ou représentés) ;

2) La nomination et la révocation des administrateurs ;

3) Le cas échéant, la nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leur rémunération dans les cas où une rémunération est attribuée;

4) La décharge à octroyer aux administrateurs et le cas échéant aux commissaires ;

5) L'approbation des budgets et des comptes;

6) La dissolution volontaire de l'association (2/3 de présence et 4/5 des votes présents ou

représentés) ;

7) Les exclusions des membres (pas de quorum minimum et 2/3 des votes présents ou

représentés) ;

8) La transformation de l'association en société à finalité sociale (2/3 de présence et 4/5 des

votes présents ou représentés).



	Art.12 

Le Conseil d’administration convoque l’Assemblée générale par courrier adressé à chaque membre effectif au moins huit jours avant la tenue de l'Assemblée. L'ordre du jour est mentionné dans la convocation.


	Art.13

Il doit être tenu au moins une Assemblée générale chaque année. Une assemblée extraordinaire peut être convoquée à tout moment par le Conseil d’administration, et en tout cas, à la demande d'un cinquième au moins des membres effectifs.



	Art.14

Chaque assemblée générale fait l’objet d’un procès-verbal qui reste disponible pour les membres au siège de l’association.



	Art.15
L'assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d’administration ou, à défaut, par l'administrateur présent le plus âgé. Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées, sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la loi ou les présents statuts. En cas d’égalité des voix, celle du président ou de celui qui le remplace est prépondérante. 



	TITRE V : ADMINISTRATION

	Art.16 

Le Conseil d’administration est composé de trois personnes au moins, nommées parmi ses membres effectifs par l'Assemblée générale pour minimum 1 an, et en tout temps révocables par elle. Toutefois, si seules trois personnes sont membres de l'association, le Conseil d’administration n'est composé que de deux personnes. Les administrateurs sortants sont rééligibles.



	Art.17 

Le Conseil d’Administration, s’il le juge nécessaire, désigne parmi ses membres un président, un vice-président, un trésorier et un secrétaire, ou tout autre poste considéré comme utile pour la bonne marche de l’association. 



	Art.18

Le conseil se réunit sur convocation de deux administrateurs. Il forme un collège et ne peut statuer que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés. En cas d'empêchement du président, ses fonctions sont assumées par le plus âgé des administrateurs présents. Les administrateurs peuvent donner procuration à l’un d’entre eux sans qu’aucun administrateur ne puisse être porteur de plus d’une procuration. Ses décisions sont prises à la majorité absolue des voix : quand il y a parité des voix, celle du président ou de son remplaçant est prépondérante. Tout administrateur ayant un intérêt opposé à celui de l’association ne peut participer aux délibérations et au vote concernant ce point à l’ordre du jour.



	Art.19

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus étendus pour l'administration et la gestion de l'association. Il représente celle-ci dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. Seuls sont exclus de sa compétence les actes réservés par la loi ou les présents statuts à celle de l’Assemblée générale. 



	Art.20

Le Conseil d’administration peut déléguer à la gestion journalière de l'association, avec l'usage de la signature afférente à cette gestion, à un ou plusieurs administrateur(s)-délégué(s) ou délégué(s) à la gestion journalière choisi(s) en son sein ou même en dehors. Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des personnes déléguées à la gestion journalière sont déposés au greffe sans délai.



	Art.21 

Les postes d’administrateur, de président, secrétaire, trésorier, ou vice-président, d’administrateur délégué ou de délégué à la gestion journalière ne donnent droit à aucune rémunération. 



	Art.22 

Les administrateurs et/ou les personnes déléguées à la gestion journalière, ainsi que les personnes habilitées à représenter l'association ne contractent, en raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle. Les administrateurs ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat. Les personnes déléguées à la gestion journalière, ainsi que les personnes habilitées à représenter l'association sont en tous temps révocables par le Conseil d’administration.

	TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES

	Art.23 

Le Conseil d’administration peut proposer un Règlement d’Ordre Intérieur à l’Assemblée générale. L’adoption et les modifications à ce règlement pourront être apportées par une Assemblée générale statuant à la majorité simple des membres présents ou représentés.



	Art.24

L'exercice social correspond à l’année civile.



	Art.25

Le compte de l'exercice écoulé et le budget de l'exercice suivant seront annuellement soumis par le Conseil d’Administration à l'approbation de l'Assemblée générale ordinaire.



	Art.26

Le cas échéant, et en tous les cas lorsque la loi l'exige, l'Assemblée générale désigne un commissaire, choisi parmi les membres de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises, chargé de vérifier les comptes de l'association et de lui présenter un rapport annuel. 



	Art.28

En cas de dissolution de l'association, l'Assemblée générale désigne le ou les liquidateurs, détermine leurs pouvoirs et indique l'affectation à donner à l'actif net de l'avoir social. Cette affectation doit obligatoirement être faite en faveur d'une fin désintéressée, en faveur d’une association dont l’objet social est proche. Toutes décisions relatives à la dissolution, aux conditions de la liquidation, à la nomination et à la cessation des fonctions du ou des liquidateur(s), à la clôture de la liquidation, ainsi qu'à l'affectation de l'actif net, sont déposées au greffe.



	Art.29

Tout ce qui n'est pas prévu explicitement aux présents statuts est réglé par la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un, régissant les associations sans but lucratif.




